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11  IINNTTRROODDUUCCTTIIOONN  

À la suite de la première partie de l’audience publique tenue les 6 et 7 février derniers sur le 

projet mentionné, la commission du BAPE, chargée de l’étude de ce dossier, a formulé des 

questions et commentaires additionnels en date du 8 mars 2006. Le présent document 

répond aux questions et commentaires sous forme question et réponse. 
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22  QQUUEESSTTIIOONNSS  EETT  CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS  

Question/commentaire 1 

Lors des travaux de sismique réfraction menés en 2002, la firme GPR International inc. a 
procédé au sautage de charges maximales d’explosifs de 0,75 kg (DQ1.1, annexe 1). Selon 
des témoignages de résidants du chemin de la Plage Saint-Laurent, les sautages auraient 
causé des vibrations importantes dans les fenêtres et des fissures dans des murs de 
placoplâtre. Or, le dynamitage de la tranchée nécessiterait l’emploi de charges explosives 
beaucoup plus importantes que celles utilisées en 2002. Pourriez-vous expliquer la procédure 
générale qui serait utilisée par l’entrepreneur au moment du dynamitage de la tranchée de 
manière à respecter les limites sécuritaires de vibrations et de surpressions pour les humains 
(perceptions physique et auditive), les bâtiments, les infrastructures et le poisson? 
 

Réponse : 

Les dynamitages effectués pour les levés de sismique réfraction de 2002 ne sont pas du 

même type que ceux prévus pour la construction de la nouvelle prise d’eau. 

 

Pour les levés de sismique, des tirs dans l’eau (92 % des tirs) et dans les sédiments près du 

rivage à marée basse (8 % des tirs) ont été effectués. Les charges d’explosifs dans l’eau 

étaient placées à une profondeur d’environ 1,5 m, tandis que celles dans les sédiments 

étaient à environ 1 m de profond. Lors de ces tirs, une certaine quantité d’énergie est 

transmise sous forme d’onde sismique dans l’eau et dans le sol et s’atténue généralement 

sur de courte distance étant donné les petites quantités d’explosifs utilisées et le non-

confinement des charges. La perte d’énergie occasionnée par le non-confinement des 

charges se transforme en faibles vibrations mais surtout en surpressions d’air. 

 

Pour les sautages de la prise d’eau, les dynamitages seront en tranchées et les charges seront 

placées dans des trous forés dans le roc (charge confinée). Lors d’un sautage dans le roc, 

une certaine quantité d’énergie est utilisée pour la rupture du roc. Le reste de l’énergie s’en 

va dans le sol ou dans l’air en tant que vibrations et surpressions d’air. Les vibrations du sol 

s’éloignent du point de sautage vers l’extérieur de la même façon que des rides sont 

engendrées lorsqu’on lâche un caillou dans une marre d’eau. On ne peut pas voir ces 
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vibrations, mais les ressentir. Les ondulations (vibrations) s’atténuent à mesure qu’elles 

s’éloignent de la source d’énergie. Ces ondulations ont une hauteur à peu près égale à 

l’épaisseur d’une feuille de papier lorsqu’elles atteignent les constructions avoisinantes. Les 

installations souterraines (puits, bassins, conduites, fosse septique, etc.) risquent encore 

moins d’être endommagées par les vibrations que les structures qui s’élèvent au-dessus du 

sol. Les surpressions d’air peuvent également donner lieu à des vibrations sur les structures 

(comme le vent) ainsi que des nuisances pour l’être humain. Le spectre fréquentiel des 

surpressions d’air causées par les dynamitages est généralement compris entre 2 et 200 Hz. 

Toutefois, l’être humain ne peut pas entendre les bruits dans l’air avec des fréquences 

inférieures à 20 Hz. Cette énergie des surpressions d’air en basse fréquence peut induire des 

vibrations dans les structures sans que les gens ne perçoivent aucun bruit. 

 

Tel que mentionné dans le rapport de Géophysique GPR International inc. (2006), les 

vibrations et surpressions d’air perceptibles générées par ce type de sautage, entraînent 

souvent les résidents à craindre l’apparition de dommages sur leur bâtiment. Cependant, ces 

faibles vibrations et surpressions d’air ne justifient généralement pas ces craintes.  

 

Les gens qui n’ont pas d’expérience avec l’usage des explosifs partagent l’opinion que tous 

les types d’explosifs sont des agents de destruction. Toutefois, on doit considérer que les 

explosifs militaires sont spécialement conçus pour causer la destruction, tandis que ceux du 

commerce sont mis au point pour faire un travail utile. Chaque jour, de part le monde, des 

centaines de milliers de livres d’explosifs sont misent à feu de façon sécuritaire dans les 

industries de la construction, des mines et des carrières. Des ingénieurs et boutefeux 

compétents peuvent concevoir des sautages qui fragmenteront la roche dans la zone de 

dynamitage, tout en maintenant les vibrations du sol ainsi que les surpressions d’air et dans 

l’eau à l’intérieur de limites sécuritaires.  
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Les vibrations du sol et le bruit transmis dans l’air peuvent être mesurés avec une grande 

précision par un sismographe. Un sismographe est un instrument scientifique qui est 

éprouvé et étalonné en laboratoire avant d’être utilisé sur le terrain.  

 

La réaction des individus, à la vibration d'un sautage, varie de personne en personne. Les 

gens sont plus sensibles aux vibrations que les structures qu’ils occupent. Les vibrations 

seront moins ressenties quand on est à l’extérieur qu’à l’intérieur, debout plutôt qu’assis et 

assis plutôt qu’allonger. Les vibrations accompagnées de bruit paraîtront plus fortes que ne 

le seraient les mêmes vibrations sans bruit. Les gens peuvent ressentir des vibrations 

extrêmement basses qui sont plusieurs fois plus faibles que celles à partir desquelles il peut 

y avoir des dommages. Les activités humaines (marcher, claquer les portes, fermer les 

fenêtres ou des enfants courant dans la maison), ainsi que les changements 

environnementaux (température, humidité) induiront sur les composants individuels de la 

bâtisse des contraintes supérieures à celles causées par un sautage sécuritaire. La seule 

méthode précise pour mesurer l’intensité des vibrations est d’utiliser un sismographe.  

 

Avant que les sautages ne commencent, l’entrepreneur ou le donneur d’ouvrage emploiera 

un consultant extérieur pour inspecter les structures avoisinantes et pour effectuer le suivi 

des vibrations. Cette inspection consiste à prendre des photos et/ou vidéos, et à obtenir le 

maximum d’information sur l’état de l’intérieur et de l’extérieur. Ceci est fait pour la 

protection de l’entrepreneur et du propriétaire du bâtiment en établissant l’état des lieux 

avant les travaux. L’inspecteur est également une source d’information concernant toutes 

les questions que les propriétaires peuvent avoir sur le sautage. 
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Question/commentaire 2 

En référence à la carte A intitulée Rayon d’influence du dynamitage (document déposé 
DA31.1), l’information présentée en superposition (ex. :  rayon d’influence du dynamitage, 
prise d’eau projetée, etc.) est à l’échelle 1:5 000 alors que la base cartographique serait à 
l’échelle 1:10 000. Pourriez-vous corriger la carte et la déposer à nouveau? 
 

Réponse : 

La carte A a été corrigée; ce sont les courbes bathymétriques qui n’étaient pas à la bonne 

échelle (voir la carte suivante).  
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